
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE N°2
Monsieur le Président indique au Comité syndical qu’il est nécessaire de voter une décision modificative de budget

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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afin de régulariser l’écriture d’amortissements annuelle pour laquelle il y a un réajustement des crédits à effectuer à 
hauteur de 4 000€ au budget de l’exercice 2022 :

Après en avoir délibéré, le Comité syndical valide à l’unanimité :
• la déclaration modificative n°2

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 
Le Président, M. BARUSSEAU Fabrice

DECISION MODIFICATIVE n°2
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

ART. LIBELLÉ DM 2 2022
023 Virement à la section d'investissement -4000
6811 Dotation aux amortissements 4000

TOTAL 0,00

RECETTES D'INVESTISSEMENT
ART. LIBELLÉ DM 2 2022
021 Virement de la section de fonctionnement -4000
28 Amortissements 4000

TOTAL 0,00
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RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE 

ET FINANCIER

L’EPAGE SYMBA a demandé un passage à la M57 au 1er janvier 2023 et a obtenu l’approbation de la DGFIP 17. 

A suivi, l’adoption préalable de la norme budgétaire et comptable M57 (en lieu et place de la M14), adoptée lors du
comité syndical du 02 juin 2022 ;

Dès lors, il en découle les impératifs suivants :

• la révision des méthodes d’amortissement comptables

• l’adoption d’un règlement budgétaire et financier (RBF) fixant le cadre et les principales règles de gestion
applicables à l’EPAGE SYMBA pour la préparation et l’exécution du budget.

Le  règlement  budgétaire  financier  de  l’EPAGE  SYMBA formalise  et  précise  les  principales  règles  de  gestion
financière qui résultent du Code général des collectivités territoriales (CGCT), de la loi organique relative aux lois de
finances du 1er août 2001 et du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et des instructions budgétaires et comptables applicables.

Il définit également des règles internes de gestion propres à l’EPAGE SYMBA dans le respect des textes ci-dessus
énoncés  et  conformément  à  son  organisation.  Il  rassemble  et  harmonise  des  règles  jusque-là  implicites  ou
disséminées dans diverses délibérations et notes internes.

Il s’impose à l’ensemble des pôles, et renforce la cohérence et l’harmonisation des procédures budgétaires en vue
de garantir la permanence des méthodes et des processus internes.

Il vise également à vulgariser le budget et la comptabilité, afin de les rendre accessibles aux élus et aux agents non
spécialistes, tout en contribuant à développer une culture de gestion partagée.

Le présent RBF évoluera et sera complété en fonction des modifications législatives et réglementaires ainsi que des
nécessaires adaptations des règles de gestion. Il  constitue la base de référence du guide des procédures de la
Direction des Finances. 
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1. LE PROCESSUS BUDGÉTAIRE

 1.1 Définition du Budget primitif

Le budget est l’acte par lequel le Comité syndical prévoit et autorise les dépenses et les recettes d’un exercice :
• en  dépenses  :  les  crédits  votés  sont  limitatifs  :  les  engagements  ne  peuvent  être  validés  que  si

des crédits ont été mis en place,
• en  recettes  les  crédits  sont  évaluatifs  :  les  recettes  réalisées  peuvent  être  supérieures  aux

prévisions
Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d’investissement.

Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes.Le budget est constitué de l’ensemble
des décisions budgétaires annuelles se déclinant en budget primitif (BP), budget supplémentaire (BS) et décisions
modificatives (DM).

Le budget est présenté par chapitre et article conformément à l’instruction comptable M57 en vigueur lors du vote.
Les documents budgétaires sont édités au moyen d’une application financière en concordance avec les prescriptions
de la DGCL (Direction générale des collectivités locales).

 1.2 Le débat d’orientations budgétaires (DOB)

Dans les  deux mois  précédents  le  vote  du  Budget,  le  Président  doit  présenter  au  Comité  syndical  un rapport
d’orientations budgétaires (ROB) devant donner lieu à débat. Ce rapport porte sur les orientations générales à retenir
pour l’exercice ainsi que les engagements envisagés. 

Les prévisions du budget doivent être sincères, toutes les dépenses et toutes les recettes obligatoires et prévisibles
doivent être inscrites, elles ne sont si sous-estimées, ni surestimées.

 1.3 Le  calendrier des actions à mener jusqu’au vote du budget

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. Il peut
être adopté jusqu’au 15 avril de l’exercice auquel il s’applique. Par dérogation, le délai peut également être repoussé
au 30 avril lorsque les informations financières communiquées par l’État parviennent tardivement aux collectivités
locales.
L’EPAGE  SYMBA  a  jusqu’à  présent  choisi  de  voter  son  budget  N  avec  intégration  des  résultats  N1.
Par conséquent, le calendrier budgétaire prévisionnel est le suivant :

Période Opération

Septembre N-1 Inscription des propositions budgétaires

Octobre N-1 Réunion budgétaire - arbitrages

Novembre N-1 Débat sur les orientations budgétaires

Janvier N Établissement des restes à réaliser

Vote du Budget primitif
Le calendrier présenté ci-dessus peut être modifié sous réserve du respect des échéances légales.

 1.4 Le vote du Budget primitif

Le Comité syndical délibère sur un vote du budget par chapitre. Cette modalité de présentation ne peut être modifiée
qu’une seule fois, au plus tard à la fin du premier exercice budgétaire complet suivant le renouvellement du Comité
syndical.

 1.5 La saisie des inscriptions budgétaires

Les propositions budgétaires sont présentées par la Directrice et retranscrites par le service comptabilité dans le
tableau d’arbitrage (proposition budgétaire).

Ce tableau est ensuite présenté au Président de l’EPAGE SYMBA puis au bureau pour arbitrage.
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La saisie des propositions budgétaires, en dépenses comme en recettes, est effectuée par le service comptabilité.
La Directrice veille à ce que chaque montant inscrit puisse être justifié.

 1.6 Le Budget supplémentaire et les décisions modificatives

Le  budget  supplémentaire  est  une  décision  modificative  particulière  qui  a  pour  objet  d’intégrer  les
résultats antérieurs reportés ainsi que les reports. 

Le montant des reports en dépenses et en recettes doit être conforme aux restes à réaliser constatés au compte
administratif.
La décision modificative s’impose dès lors que le montant d’un chapitre préalablement voté doit être modifié. Seules
les dépenses et les recettes non prévues et non prévisibles au budget primitif peuvent être inscrites en décision
modificative.
Dans le cadre de la mise en œuvre de la M57, il est néanmoins possible de procéder à des virements des crédits de
chapitre à chapitre, dans la limite de 5% des dépenses réelles de chacune des sections, à l’exclusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel.

Les décisions modificatives concernent également des transferts équilibrés entre chapitres budgétaires.

Le vote des décisions modificatives est effectué selon les mêmes modalités que le vote du Budget primitif.

 1.7 Les virements de crédits

Les virements de crédits consistent à retirer un montant disponible sur une ligne budgétaire pour l’affecter à une
autre ligne budgétaire, à la condition que cette opération se fasse au sein du même chapitre budgétaire globalisé
(011 « charges à caractère général », 012 « charges de personnel », ...).

Le service comptabilité  est  autorisé à effectuer tous les virements de crédits  qu’il  souhaite après validation de
l’autorité territoriale.

Des virements entre AP ne modifiant pas le volume de chacune des AP sont possibles.

Tout virement se traduisant par une modification du montant de l’AP doit  faire l’objet d’une décision du Comité
syndical (décision modificative). Tout virement modifiant le montant des CP de l’exercice doit également faire l’objet
d’une décision du Comité syndical.

La fongibilité des crédits consiste en la possibilité pour l’exécutif, si l’assemblée l’y a autorisé à l’occasion du vote du
budget, de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, à l’exclusion des
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite fixée par l’assemblée délibérante et ne pouvant dépasser
7,5 % des dépenses réelles de la section conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT. 

 1.8 Les dépenses imprévues

Pour faire face à des évènements imprévus, le Comité Syndical peut voter, au budget primitif ou par décision modificative,
des AP ou des AE de dépenses imprévues dans la limite  de 2 % des dépenses réelles  de chaque section.  Faute
d’engagement, elles sont obligatoirement annulées à la fin de l’exercice. 

Attention : Les dépenses imprévues ne participent pas à l’équilibre du budget. 
Ces virements sont alors pris en compte dans le plafond de 7,5 % au maximum fixé par l’assemblée délibérante,
relatif à la fongibilité des crédits.

 1.9 Les documents budgétaires

 1.9.1 Le Compte de gestion  

Le compte de gestion est présenté par le comptable public.  Il  correspond au bilan (actif  /  passif)  de la
collectivité et rassemble tous les comptes mouvementés au cours de l'exercice accompagnés des pièces
justificatives correspondantes.  Il  est  remis par le comptable au plus tard  le 1er juin de l’année suivant
l’exercice budgétaire considéré. Le calendrier de clôture défini avec la trésorerie municipale nous permet
d’obtenir les comptes de gestion provisoires au mois de février N+1.

Le Comité syndical entend, débat et arrête les comptes de gestion (budget principal et budgets annexes)
avant le compte administratif.
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 1.9.2 Le Compte administratif  

Le compte administratif présente les résultats de l’exécution budgétaire d’un exercice. 

Il compare à cette fin :

• les montants votés se rapportant à chaque chapitre et article du budget ;

• le  total  des émissions de titres de recettes et de mandats sur chaque subdivision du budget y
compris les mandats ou titres de rattachement.

Il fait apparaître : 

• les restes à réaliser de dépenses et recettes par section (rattachements en fonctionnement, reports
en investissement) ;

• les résultats de l'exercice budgétaire (déficit ou de l'excédent réalisé de chacune des deux sections).

II est proposé au vote du Comité syndical au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice budgétaire 
considéré. 

Le Président présente le compte administratif mais ne prend pas part au vote.

Le Comité syndical entend, débat et arrête le compte administratif après le compte de gestion.

 1.9.3 Le Compte financier unique (CFU)  

Le CFU a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation des comptes locaux pour les élus et 
les citoyens. Sa mise en place vise plusieurs objectifs :

• favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière,

• améliorer la qualité des comptes,

• simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause
leurs prérogatives respectives.

En  mettant  davantage en  exergue les  données comptables  à  côté  des  données budgétaires,  le  CFU  
permettra de mieux éclairer  les assemblées délibérantes et  pourra  ainsi  contribuer  à enrichir  le  débat  
démocratique sur les finances locales.

A terme, le CFU participera à un bloc d’information financière modernisé et cohérent composé d’un rapport 
sur le CFU, du CFU lui-même et des données ouvertes ("open data").

Les prérequis demandés aux collectivités expérimentatrices sont :

• d’appliquer le référentiel budgétaire et comptable M57, ce qui sera le cas à compter du 1 er janvier
2023 ;

• d’avoir dématérialisé les documents budgétaires.

L’EPAGE SYMBA mettra en place une délibération dans ce sens courant de l’année 2023.

2. LA GESTION PLURIANNUELLE DES CRÉDITS

 2.1 En investissement

Les autorisations de programme et les crédits de paiement (AP-CP).

Les  dotations  budgétaires  affectées  aux  dépenses  d’investissement  peuvent  comprendre  des  AP  et  des  CP.
Les  AP  constituent  la  limite  supérieure  des  dépenses  qui  peuvent  être  engagées  pour  le  financement  des
investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation.
Elles peuvent être révisées.

Les  crédits  de  paiement  constituent  la  limite  supérieure  des  dépenses  pouvant  être  mandatées
pendant  l’année  pour  la  couverture  des  engagements  contractés  dans  le  cadre  des  autorisations  de
programme correspondantes. 

L’équilibre  budgétaire  de  la  section  d’investissement  s’apprécie  en  tenant  compte  des  seuls  crédits  de
paiement.
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La  somme  de  ces  CP  annuels  doit  être  égale  à  tout  moment  au  montant  de  l’AP  et  le  CP  de  l’année  N
représente alors la limite maximale de liquidation autorisée au titre de l’année N. 

Exemple :
Libellé de l’AP  Montant de l’AP  CP Année N CP Année N+1  CP Année N+2  CP Année N+3

Opération X 100 000,00 €  20 000,00 €  30 000,00 €  35 000,00 € 15 000,00 €

Les AP sont décidées et modifiées par le Comité syndical à l’occasion du vote du Budget primitif et/ou de décisions
modificatives. Elles sont toutefois délibérées indépendamment de la délibération du budget. Seul le montant global
de l’AP fait l’objet du vote, l’échéancier de CP des exercices postérieurs à l’année en cours est indicatif.

Une AP peut financer une ou plusieurs opérations et comporter une ou plusieurs natures comptables.

La répartition des CP entre opérations d’une même AP est modifiable à tout moment sous réserve du respect du vote
par chapitre.

Si le montant de l’AP s’avère insuffisant du fait d’un changement de besoins ou de contraintes d’exécution, elle
pourra faire l’objet d’une révision, avec ajustement des derniers CP, soumise à la validation du Comité syndical.

Elle fera dans tous les cas l’objet d’une clôture à la réception financière de la dernière des opérations financées.

 2.1.1 La gestion des AP  

Une délibération annuelle relative aux AP sera présentée à l’approbation du Comité syndical à l’occasion de 
l’adoption du Budget.

 2.1.2 Modification et ajustement des CP  

Si la modification de CP au sein de l’autorisation de programme ne concerne pas l’exercice en cours, les 
ajustements de CP interviennent lors de la préparation du budget N+1.
L’augmentation ou la diminution de CP sur l’exercice en cours doit être constatée par décision modificative.
L’ajustement des CP, à la hausse ou à la baisse, doit permettre d’améliorer les taux de réalisation des  
budgets. Cette diminution ou cette augmentation doit être strictement symétrique entre les dépenses et les 
recettes.
Si cet ajustement n’a pas fait l’objet d’un engagement pendant l’exercice, alors les crédits de paiement non 
utilisés sont annulés et ne sont pas reportés.

 2.2 En fonctionnement

 2.2.1 Les autorisations de fonctionnement  

Les  dotations  affectées  aux  dépenses  de  fonctionnement  peuvent  comprendre  des  autorisations  
d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP).
Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant d’opérations, de conventions, de délibérations ou 
de décisions, au titre desquelles l’EPAGE SYMBA s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire dans le cadre 
de  ses  compétences,  à  verser  une  subvention,  une  participation  ou  une  rémunération  à  un  tiers.   
Toutefois, les frais de personnel et les subventions versées aux organismes privés ne peuvent faire l’objet 
d’une AE.
Les  AE constituent  la  limite  supérieure  des  dépenses qui  peuvent  être  engagées  pour  le  financement
des dépenses mentionnées ci-dessus. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il
soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées.
Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant  être mandatées pendant l’année pour la
couverture des engagements contractés dans le cadre des AE correspondantes.
L’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s’apprécie en tenant compte des seuls CP.
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3. L’EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

 3.1 L’ordonnateur

Le Président de l’EPAGE SYMBA, est chargé d’engager, de liquider et d’ordonnancer les dépenses et les recettes
(article L3221-2 du CGCT). L’ordonnateur tient la comptabilité des droits constatés (mandats de paiements et titres
de recettes) ainsi que la comptabilité des dépenses engagées.
L’Ordonnateur :

• Constate les droits et les obligations ;
• Liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer ;
• Engage, liquide et mandate les dépenses ;
• Transmet  au  Comptable  Public  compétent  les  ordres  de  recouvrer  et  de  payer  assortis  des  pièces

justificatives requises ainsi que les certifications qu’il délivre.

 3.2 Le comptable

Le Comptable Public est le Receveur Principal des Finances Publiques, agent de l’État.
Il contrôle et exécute les opérations de recettes, de dépenses et de trésorerie du budget de la collectivité.
Il gère la tenue de la comptabilité générale et budgétaire et la comptabilisation des valeurs inactives.
Il contrôle la validité des ordres de recouvrer et de payer ainsi que des créances.

 3.3 Les grandes classes de dépenses et recettes

Les dépenses ont le caractère d'immobilisations si elles ont pour effet une augmentation de la valeur d'un élément
d'actif ou une augmentation notable de sa durée d'utilisation.

Ainsi,  les dépenses à inscrire à la section d'investissement comprennent essentiellement des opérations qui  se
traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de la collectivité : achats de matériels
durables, construction ou aménagement de bâtiments, travaux d'infrastructure (voirie, réseaux divers).

Inversement,  sont  imputées  en  fonctionnement  les  dépenses  qui  concernent  le  quotidien  de  la  gestion  de  la
collectivité : fournitures courantes, prestations récurrentes qui n’améliorent pas la valeur des investissements, des
biens possédés par le syndicat.

 3.3.1 Section de fontionnement  

 3.3.1.1 Les charges de personnel
La  saisie  des  propositions  budgétaires  doit  impérativement  être  détaillée  au  niveau  le  plus  fin  de  la
nomenclature  par  nature  et  par  fonction,  dans  le  respect  de  l’enveloppe globale  affectée  aux  charges
de personnel.
Les  crédits  inscrits  au  budget  primitif  doivent  être  suffisants  pour  honorer  toutes  les  dépenses
obligatoires (salaires et charges) de l’exercice budgétaire considéré.

 3.3.1.2 Les autres dépenses de fonctionnement
Les dépenses courantes correspondent aux charges à caractère général (chapitre 011), aux charges de
gestion courantes hors subventions (chapitre 65).
Les  propositions  budgétaires  sont  effectuées  par  chaque  chargé  de  projet  et  doivent  impérativement
être détaillées au niveau le plus fin de la nomenclature par nature.
Toute  proposition  doit  être  justifiée  en  distinguant  ce  qui  relève  des  charges  incompressibles  des
charges facultatives.
Un arbitrage est effectué par le Directeur des services et le Président.

 3.3.1.3 Les recettes de fonctionnement
Les recettes de fonctionnement comprennent principalement les subventions accordées (délibérations des 
subventions, décisions ou conventions).
La  prévision  de  recettes  est  évaluative,  l’ordonnancement  des  recettes  peut  donc  être  supérieur  aux
prévisions. Cependant, dans le cadre des principes de prudence et de sincérité budgétaire, les recettes
de fonctionnement ne doivent pas être surévaluées, ni sous-évaluées.
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 3.3.2 Section d’investissement  

 3.3.2.1 Les dépenses d’investissement
Les chargés de projet prévoient et proposent les crédits afférents à l’exercice.
Outre  les  prévisions  propres à  l’exercice budgétaire,  ils  indiquent  également  les prévisions budgétaires
relatives  aux exercices  N +1,  N +  2  et  N  +  3,  ainsi  que les  éventuelles  dépenses de fonctionnement
générées par ces investissements.
Si les opérations sont incluses dans une AP, la somme des CP prévus ou votés par exercice budgétaire
ne peut pas être supérieure au montant de l’AP sauf à solliciter une revalorisation de celle-ci.

 3.3.2.2 Les recettes d’investissement
Les  recettes  d’investissement  sont  composées  des  ressources  propres  définitives  (FCTVA...),  des  
subventions d’équipement, l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement.
Les  recettes  affectées  à  des  opérations  sont  inscrites  au  budget  d’une  part  au  regard  d’un
engagement  juridique  (arrêté  de  subvention,  convention...)  et  d’autre  part  au  regard  des  montants
inscrits en dépenses.
En  vertu  du  principe  de  non-affectation,  la  prévision  et/ou  l’encaissement  des  recettes  ne  peuvent
justifier  de  l’octroi  de  crédits  supplémentaires  en  dépenses.  L’autofinancement  dégagé  par  la  section
de  fonctionnement  pour  le  financement  de  la  section  d’investissement  correspond  en  prévision  à  la
somme  du  virement  de  la  section  de  fonctionnement  (nature  021/023),  des  dotations  aux
amortissements et des provisions (chapitre 040/042).

 3.4 L’engagement comptable

 3.4.1 Définition  

L’article 51 de la loi du 6 février 1992 codifiée en termes identiques aux articles L. 2342-2, L. 3341-1 et
L.  4341-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  oblige  l’ordonnateur  à  tenir  une
comptabilité  des  dépenses  engagées.  La  notion  d’engagement  comptable  permet  de  garantir
qu’aucune  décision  de  nature  financière  n’est  autorisée  en  l’absence  de  crédits  budgétaires  et  ainsi
d’assurer le respect par la collectivité de ses engagements auprès des tiers.
La  tenue  d’une  comptabilité  d’engagement  est  une  obligation  qui  incombe  à  l’ordonnateur  de  la
collectivité.
Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaître :

• Les crédits ouverts en dépenses et en recettes ;
• Les crédits disponibles à l’engagement,
• Les crédits disponibles au mandatement,
• Les dépenses et recettes réalisées.

Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc sur les crédits pluriannuels.
Hors  gestion  en  AP,  l’engagement  porte  sur  les  crédits  de  paiement  inscrits  au  titre  de  l’exercice.
D’un  point  de  vue  juridique,  un  engagement  est  l’acte  par  lequel  le  Syndicat  crée  ou  constate  à  son
encontre  une  obligation  qui  entraînera  une  charge  (engagement  juridique).  Il  résulte  de  la  signature
d’un contrat, d’une convention, d’un bon de commande…
Il  est  constitué  des  trois  éléments  suivants  :  un  montant  prévisionnel  de  dépenses,  un  tiers  concerné
par  la  prestation  et  une  imputation  budgétaire  (chapitre  et  article,  fonction).  L’engagement  comptable
est préalable (ou concomitant) à l’engagement juridique afin de garantir la disponibilité des crédits.

 3.4.2 Procédures d’engagement  

L’engagement  en  dépenses  dans  l’application  financière  doit  toujours  être  antérieur  à  la  livraison  des
fournitures  ou  au  démarrage  des  prestations.  A titre  exceptionnel,  et  uniquement  en  cas  d’urgence,
l’engagement peut être effectué concomitamment.

En dépense, les différents types d’engagements s’exécutent selon les modalités suivantes :
Dépenses soumises à la réglementation des marchés publics :

• Pour les marchés simples, la notification matérialise l’engagement juridique de la collectivité. Il est
effectué dans l’outil soit à la notification du marché lorsque celle-ci vaut démarrage, soit à l’ordre de
service.

• Pour les accords-cadres à bons de commandes, le bon de commande matérialise l’engagement
juridique. Dans le cas des marchés de service à exécution pluriannuelle, un engagement comptable
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annuel est saisi en chaque début d’année pour le montant certain de la dépense pour l’exercice
concerné. Dans le cadre d’une autorisation d’engagement ou de programme, l’engagement pourra
être pluriannuel.

Dépenses hors marchés publics : 
L’engagement  juridique  du  Syndicat  est  matérialisé  par  un  bon  de
commande,  accompagné,  s’il  y  a  lieu,  de  pièces  complémentaires  telles  que  devis,  contrat,
convention...
Le bon de commande ne doit pas être émis :

• après l’exécution des prestations ;
• après la réception d’une facture (hors versements d’acomptes, réservations, etc.).

Dépenses « sans bon de commande » : 
Cette procédure permet  la création d’un engagement  qui  ne nécessite pas la production d’un bon de  
commande en parallèle pour permettre l’exécution des prestations. L’engagement est créé par le service  
comptabilité et peut ensuite faire l’objet de liquidations sans émission d’un bon de commande.
Sont  concernés  par  cette  procédure  les  engagements  de  dépense  liés  à  au  paiement  des  charges
courantes (électricité, eau, gaz...), des taxes foncières ainsi que pour l’ensemble des recettes perçu.

 3.4.3 L’engagement de recettes  

L’engagement  d’une  recette  est  une  obligation  indispensable  à  son  suivi  et  à  la  qualité  de  la  gestion
financière  de  la  collectivité.  Il  s’impose,  au  plus  tard,  à  la  matérialisation  de  l’engagement  juridique.
Il permet de répondre à trois objectifs essentiels :

• rendre compte de l’exécution du budget,
• générer les opérations de clôture (rattachement des charges et produits à l’exercice),
• déterminer les restes à réaliser et les reports.

L’engagement  de  recettes  est  effectué  à  la  notification  de  l’arrêté  attributif  de  subventions  ou  dès  la
signature du contrat ou de la convention. Ces engagements deviennent caducs au terme de l’arrêté ou
de la convention.

 3.5 La gestion des tiers

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des comptes de l’EPAGE
SYMBA. Elle impacte directement la relation au fournisseur et fiabilise le paiement et le recouvrement.
La création des tiers dans l’application financière est effectuée par le service comptabilité.
Toute demande de création d’un tiers est conditionnée par la transmission, a minima :

• de l’adresse ;
• d’un relevé d’identité bancaire,
• pour les sociétés, un extrait KBIS permettant de s’assurer que la société ne fait pas l’objet d’une procédure ;

son référencement par n° SIRET et code APE ;
• Pour un particulier : son identification par nom, prénom, adresse.

Seuls les tiers intégrés au progiciel financier peuvent faire l’objet d’engagements de dépenses ou de recettes.
Dans  tous  les  cas,  les  coordonnées  bancaires  devront  être  communiquées  sous  la  forme  d’un  RIB.
Seules les coordonnées indiquées dans l’acte d’engagement d’un marché peuvent être saisies sans ce justificatif.

4. LA GESTION DES DEMANDES DE PAIEMENT

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation
électronique, toutes les entreprises (y compris les micro-entreprises) doivent, depuis le 1er janvier 2020, déposer
leurs demandes de paiements à destination des collectivités locales et de leurs établissements, sur la plateforme de
dématérialisation proposée par l’État, dénommée ChorusPro.
Chaque collectivité ou établissement public définit dans ChorusPro les données rendues obligatoires.
L’EPAGE SYMBA n’a rendu obligatoire aucune référence.
Pour ce qui concerne la facturation entre entités publiques (État, établissements publics, collectivités locales), les
titres de recettes émis doivent faire l’objet d’un envoi sur la plateforme ChorusPro à compter de leur prise en charge
par le comptable public. Sauf exceptions prévues par la réglementation, la demande de paiement ne peut être émise
par le fournisseur avant la livraison.

AR Prefecture

017-251710315-20221114-2022NOVEMBRE140-DE
Reçu le 17/11/2022



 4.1 Le délai global de paiement 

Le délai global de paiement des factures est fixé réglementairement. Ce délai est au 1er janvier 2020 de 30 jours ; il
intègre le délai de mandatement de 20 jours pour l’ordonnateur et de 10 jours pour le paiement du comptable public.
Il court à compter de la date de réception de la demande de paiement lorsqu’elle est émise après la livraison.
L’utilisation  généralisée  de  ChorusPro  permet  de  donner  la  date  certaine  de  la  réception  des  demandes
de  paiement,  et  donc  de  calculer  le  délai  global  de  paiement  qui  porte  tous  ses  effets,  conformément
au décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 sur la lutte contre les retards de paiement. Les refus, rejets ou suspensions
des  demandes  de  paiement  sont  également  gérés,  avec  dates  certaines,  par  la  plateforme  ChorusPro.
Les demandes de paiement peuvent faire l’objet de refus ou de rejets notamment lors d’erreur de collectivité ou
lorsque la demande ne respecte pas le formalisme prévu par la réglementation.
Le délai de paiement ne commencera à courir qu'à compter de la date d'exécution des prestations (date du service
fait). Le délai global de paiement peut être suspendu dans les cas prévus par la réglementation dans la limite d’une
fois seulement.
La suspension intervient lorsque la demande de paiement a été reçue avant service fait, lorsqu’elle ne comporte pas
l’ensemble des pièces ou mentions prévues par la loi ou par le contrat ou enfin lorsque les pièces ou mentions sont
erronées ou incohérentes. Le créancier doit être informé par écrit des motifs de la suspension. L’interruption du délai
global de paiement démarre à compter de cette notification. Le délai de paiement est repris à la réception de la
totalité des éléments demandés Les prestataires externes des collectivités peuvent attester de la date de réception
des factures qu’ils ont à certifier pour son compte lorsque cela est contractuellement prévu (exemple de la maîtrise
d’œuvre de travaux publics).

 4.2 Le service fait 

La certification du service fait correspond à l’attestation de la conformité à l'engagement de la livraison ou de la
prestation. La certification du service fait engage juridiquement son auteur.
Ces services faits sont matérialisés dans l’outil financier.
L'appréciation matérielle du service fait consiste à vérifier que :

• les prestations sont réellement exécutées ;
• leur exécution est conforme aux exigences formulées dans les marchés ou/et lors de la commande (respect

des prix, des quantités, des délais...). Plus précisément la réception d’une fourniture (matérialisée par le bon
de livraison) consiste à valider les quantités reçues, contrôler la quantité et la qualité reçues par rapport à la
commande, traiter les anomalies de réception.

Pour les prestations, la réception consiste à :
• définir l'état d'avancement physique de la prestation ;
• s'assurer que la prestation a bien été commandée et qu'elle est conforme techniquement à l'engagement

juridique (contrat, convention ou marché).
La date de constat du service fait dans le système d’information doit donc être égale, selon le cas à :

• la date de livraison pour les fournitures ;
• la date de réalisation de la prestation (quelques exemples : réception d’un rapport conforme à la commande,

date d’intervention, ...) ;
• la constatation physique d’exécution de travaux.

La date de constat du service fait est en principe antérieure (ou égale) à la date de facture. Le constat du service fait
peut donc être effectué à partir de l’engagement avant réception de la facture. Le constat peut être total ou partiel.
Lorsqu’une  réception  a  fait  l’objet  d’un  constat  partiel,  la  liquidation  est  possible  uniquement  si  la  facture  est
conforme à ce constat partiel.
Si la livraison n’est pas conforme à la commande, le constat du service fait ne peut pas être jugé conforme. Si la
facture correspondante est adressée à la collectivité sur la base de cette livraison erronée, elle n’est pas liquidable,
interrompant ainsi le délai de paiement. Dans ce cas, la facture ne doit pas être retournée et le délai de paiement ne
commencera à courir qu'à compter de la date d'exécution des prestations (date du service fait). Le fournisseur doit
en être impérativement informé par écrit.
Sous réserve des exceptions prévues par l’article 3 de l’Arrêté du 16 février 2015 énumérant la liste des dépenses
pouvant faire l'objet d'un paiement avant service fait, l'ordonnancement ne peut intervenir avant l'échéance de la
dette,  l'exécution  du  service,  la  décision  individuelle  d'attribution  d'allocations  ou  la  décision  individuelle  de
subvention.
Le  régime  des  avances  (avant  service  fait)  aux  fournisseurs  est  encadré  par  les  dispositions  du  code  de  la
commande publique. Ce régime des avances peut être un levier économique en faveur des entreprises.
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Le régime des acomptes sur marchés (après service fait) est limité à l'application des clauses contractuelles.

 4.3 La liquidation et l’ordonnancement

 4.3.1 La liquidation  

La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dette et à arrêter le montant de la dépense. Elle comporte 
la certification du service fait,  par laquelle l'ordonnateur atteste la conformité à l'engagement de la

livraison ou de la prestation (cf article précédent) et la détermination du montant de la dépense au vu
des titres ou décisions établissant les droits acquis par les créanciers.

Afin  de  détailler  explicitement  les  éléments  de  calcul,  la  liquidation  des  recettes  peut  être
accompagnée  d’un  état  liquidatif  signé  détaillant  les  éléments  de  calcul  et  certifiant  la  validité  de  la
créance. Le gestionnaire de recette doit proposer la liquidation dès que la dette est exigible et certaine
avant encaissement.
Le  service  en  charge  des  finances  valide  les  propositions  d’ordres  de  payer  et  de  recouvrer  après
vérification de cohérence et contrôle de l’exhaustivité des pièces justificatives.

 4.3.2 L’ordonnancement  

L’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  se  traduit  par  l’émission  des  pièces  comptables
réglementaires  (ordres  de  payer  et  de  recouvrer  et  bordereaux)  qui  permettent  au  comptable  public
d’effectuer le visa, la prise en charge des ordres de payer et de recouvrer et ensuite de procéder à leur
paiement ou recouvrement.
L’ordonnancement  des  dépenses  peut  être  effectué  après  paiement  pour  certaines  dépenses  définies
par  la  réglementation.  Ces  dépenses  sont  énumérées  à  l’article  3  de  l’arrêté  du  16  février  2015.
La  signature  du  bordereau  d’ordonnancement  par  l’ordonnateur  ou  son  représentant  entraîne  la
validation de tous les  mandats  de  dépenses compris  dans le  bordereau,  la  justification  du service  fait
pour  toutes  les dépenses résultant  de ces mêmes mandats,  la  certification du caractère exécutoire  de
l'ensemble des pièces justificatives jointes aux mêmes mandats.

 4.3.3 Le suivi de l’ordonnancement  

Le comptable public est seul chargé du paiement des dépenses et de l’encaissement des recettes. Les
régies d'avance et de recette sont des aménagements à ce principe.
L’absence  de  prise en charge par  le  comptable  d’un  ordre  de  payer  ou de  recouvrer  fait  l’objet  d’une
suspension.  Les  suspensions  doivent  être  motivées  et  entraînent  la  suppression  pure  et  simple  de
l’ordre de payer ou de recouvrer.

 4.3.4 Le suivi des recettes  

La remise  gracieuse  et  l’admission  en  non-valeur  d’une  dette  relèvent  de  la  compétence  exclusive  de
l’assemblée délibérante.

5. LES OPÉRATIONS DE FIN D'EXERCICE

 5.1 Les reports et les restes à réaliser

Compte tenu de l’obligation de tenir une comptabilité d’engagement, les dépenses engagées non mandatées au
cours de l’exercice constituent les restes à réaliser. Les restes à réaliser de la section d’investissement, arrêtés à la
clôture de l’exercice, correspondent aux dépenses engagées non mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas
donné lieu à l’émission d’un titre. Le Président de l’EPAGE SYMBA fait établir l’état des dépenses engagées au 31
décembre de l’exercice, n’ayant  pas donné lieu à mandatement (Art.  R3312-8 et 9 du CGCT). Ces reports de
l’exercice N-1 sur celui de l’exercice suivant figurent au budget supplémentaire sous le terme de restes à réaliser.
Les crédits de paiement liés aux autorisations de programme ouvertes ne donnent pas lieu à reports de crédits mais
peuvent faire l’objet d’un lissage.

 5.2 Le rattachement des charges et des produits à l’exercice

Afin  d’assurer  le  principe  d’indépendance  des  exercices  ainsi  qu’une  plus  grande  sincérité  des  résultats,
l’instruction  comptable  introduit  une  procédure  de  rattachement  des  charges  et  des  produits  de  la  section  de
fonctionnement à l’exercice auquel ils se rapportent.
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Cette procédure vise à intégrer dans le résultat toutes les charges relatives à des services faits et tous les produits
correspondant  à  des  droits  acquis  au cours  de  l’exercice  considéré  qui  n’ont  pu être  comptabilisés,  en  raison
notamment de la non-réception par l’ordonnateur de la pièce justificative.
Ainsi, les charges qui peuvent être rattachées sont celles pour lesquelles :

• La dépense est engagée et le montant est susceptible d’avoir une incidence sur le résultat de l’exercice,
• Le service est fait avant le 31 décembre de l’année en cours.

6. L'ACTIF ET LE PASSIF

 6.1 La gestion patrimoniale

 6.1.1 La définition du patrimoine  

Les collectivités disposent d’un patrimoine conséquent  dévoué à l’exercice de leurs fonctionnement et  
compétences.  Ce  patrimoine  nécessite  une  écriture  retraçant  une  image  fidèle,  complète  et  sincère.
La  bonne  tenue  de  l'inventaire  participe  également  à  la  sincérité  de  l'équilibre  budgétaire  et  au  juste
calcul des recettes.

Le  patrimoine  correspond  à  l’ensemble  des  biens  meubles  ou  immeubles,  matériels,  immatériels  ou
financiers,  en  cours  de  production  ou  achevés,  propriétés  ou  quasi-propriété  de  la  collectivité.
Un  équipement  est  comptabilisé  au  bilan  en  tant  qu'immobilisation  corporelle  lorsqu'il  est  contrôlé
par  la  collectivité.  Les  critères  de  contrôle  sont  la  maîtrise  des  conditions  d'utilisation  de  l'équipement
et  la  maîtrise  du  potentiel  de  service  et/ou  des  avantages  économiques  futures  dérivés  de  cette
utilisation.

 6.1.2 L’inventaire et l’état de l’actif  

 6.1.2.1 L’inventaire

Les modalités de recensement des immobilisations, de la tenue de l'inventaire et de l'état de l'actif pour les 
instructions budgétaires et comptables M14, M57 et M4 sont définies par l’instruction n°INTB1501664J du

27 mars 2015.

La  gestion  de  l’inventaire,  registre  justifiant  la  réalité  physique  des  biens,  est  de  la  responsabilité  de
l’Ordonnateur, chargé de recenser les biens acquis et de les identifier.

Elle concerne :

• Les biens corporels ;

• Les biens incorporels ;

• Les immobilisations non financières destinées à servir de façon durable l’activité de la collectivité

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie le compte de 
rattachement et qui est transmis au comptable public, en charge de la tenue de l’actif de la collectivité.

Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro d’inventaire.

Les  informations  concernant  les  entrées  et  les sorties  des  biens  de l’inventaire  figurent  en  annexe  du
Compte Administratif ou Compte Financier Unique.

 6.1.2.2 L’état de l’actif

Le Comptable Public est responsable de l’enregistrement des biens et de leur suivi  à l’actif  du bilan. A
ce titre,  il  tient  l’état  de  l’actif  ainsi  que le  fichier  des immobilisations,  documents  comptables  justifiant
les soldes des comptes apparaissant à la balance et au bilan.

L’inventaire et l’état de l’actif doivent correspondre.
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 6.1.3 L'amortissement  

L'amortissement  est  la  réduction  irréversible,  répartie  sur  une  période  déterminée,  du  montant  porté  à
certains  postes  du  bilan.  L'amortissement  pour  dépréciation  est  la  constatation  comptable  d'un
amoindrissement de la valeur d'un élément d'actif résultant de l'usage, du changement technique ou de toute
autre cause.

La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération et fait l’objet d’une
annexe aux documents budgétaires. L’amortissement est appliqué au prorata temporis. 

Ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis, s’applique uniquement sur les nouveaux flux 
réalisés à compter du 1er janvier 2023, sans retraitement des exercices clôturés.

L’EPAGE SYMBA amortira le bien le 1er  du mois suivant la date de mandatement. 

L’amortissement se traduit par une dépense de fonctionnement imputée au compte 6811 « Dotations aux 
amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles » et une recette d’investissement imputée à 
une subdivision du compte 28 « Amortissement des immobilisations ». Au bilan, les amortissements sont 
présentés en déduction des valeurs d’origine de façon à faire apparaître la valeur nette comptable des  
immobilisations.

 6.1.3.1 La reprise des subventions reçues et transférables

Les  subventions  et  fonds d’investissement  reçus  et  servants  à  financer  un  investissement  devant  être
amorti sont qualifiés de fonds et subventions transférables et imputés en recettes au compte 131 ou 133.

Leur reprise au compte de résultat permet d’atténuer la charge de la dotation aux amortissements des biens 
acquis ou réalisés et in fine de solder les comptes de subventions aux bilans. Il s’agit d’une dépense au 
compte d’investissement 139 et d’une recette concomitante en fonctionnement au compte 777.

Nature comptable  Libellé  Section  Sens de l’écriture

139 Subventions
d’investissements

inscrites au compte de
résultat

Investissement 
Dépense

777 Quote-part des
subventions virée au
résultat de l’exercice

Fonctionnement Recette

Les subventions d’équipement perçues sont amorties sur la même durée que la durée d’amortissement des 
biens qu’elles ont financés.

 6.1.4 La cession et la réforme de biens mobiliers et immobiliers  

Toute  cession  d'immeubles,  de  droits  réels  immobiliers  ou  mobiliers  (fonds  de  commerce)  envisagée  pour  un
montant fixé par décret fait l’objet d’une délibération motivée du comité syndical portant sur les conditions de la vente
et ses caractéristiques essentielles. La valeur nette comptable y est précisée.

La délibération est prise au vu de l'avis de l'autorité compétente de l’État. Cet avis est réputé donné à l'issue d'un
délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité. Pour toute réforme de biens mobiliers, un procès-verbal de
réforme est établi. Ce procès-verbal mentionne les références du matériel réformé ainsi que l’année et la valeur
d’acquisition.
Le  recours  au  commissariat  aux  ventes  de  France  Domaine,  habilité  à  vendre  aux  enchères  les  biens  des
collectivités  territoriales,  est  privilégié  pour  les  biens  ayant  encore  une  valeur  marchande  à  l’exception  des
communes ayant opté pour un mode dématérialisé d’enchères.

Dans le cas d’un achat avec reprise de l’ancien bien, il n’y a pas de contraction entre la recette et la dépense. Le
montant correspondant  à la récupération du bien par l’entreprise n’est  en aucune manière déduit  de la facture
d’acquisition. Il doit donc faire l’objet d’un titre de cession retraçant ainsi la sortie de l’inventaire du bien repris.
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Les cessions à titre gratuit ou l’euro symbolique s’analysent comme des subventions en nature et s’imputent au
compte 2044 du montant estimé par les domaines. Les mouvements d’actif constatés au cours de l’exercice font
l’objet d’une annexe au compte administratif.

 6.2 La gestion de la dette et des engagements hors-bilan

 6.2.1 Les principes de la gestion de la dette  

Le  recours  à  l’emprunt  fait,  en  principe,  l'objet  d'une  mise  en  concurrence.  Le  compte  administratif
mentionne  le  montant  de  l’encours  de  la  dette,  la  nature  et  la  typologie  de  chaque  emprunt,  le
remboursement en capital et les charges financières générées au cours de l’exercice. Le rapport qui lui est 
joint et le rapport d’orientation budgétaire précisent les raisons de l’évolution de l’encours de la dette, ses 
caractéristiques et la stratégie suivi par la collectivité.

7. INFORMATION DES ÉLUS : MISE EN LIGNE DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES ET DES 
RAPPORTS DE PRÉSENTATION

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe)
crée, par son article 107, de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financières des
collectivités territoriales.
Les documents de présentation prévus dans les nouvelles dispositions de l'article précités (budget primitif, compte
administratif, rapport d’orientation budgétaire,...) ont vocation à être mis en ligne sur le site internet de la collectivité,
après l'adoption par l’assemblée délibérante.
Le  décret  n°2016-834  du  23  juin  2016  relatif  à  la  mise  en  ligne  par  les  collectivités  territoriales  et  par  leurs
établissements publics de coopération de documents d'informations budgétaires et financières est venu préciser les
conditions de cette mise en ligne, en particulier leur accessibilité intégrale et sous un format non modifiable, leur
gratuité et leur conformité aux documents soumis à l’assemblée délibérante. 

1 Autorisation de Programme
2 Crédit de Paiement
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Adoption du Règlement Budgétaire et Financier (RBF)

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Monsieur le Président expose au Comité Syndical, que la comptabilité M57 à laquelle l’EPAGE SYMBA passe au 1er 
janvier 2023 nécessite l’élaboration d’un Règlement Budgétaire Financier. (cf annexe)

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité :
• l’adoption du RBF présenté

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 
Le Président, M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBERATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical  dûment convoqué s’est réuni  en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Définition des règles d’amortissements M57
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2321-2 et R.2321-1,
Vu la délibération n°017-251710315-20201216-2020DEC1607-DE du 16 décembre 2020, portant fixation des durées
d’amortissement,

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Vu la délibération n°017-251710315-20220602-2022JUIN0205-DE du 02 juin 2022 approuvant la mise en place de la
nomenclature comptable M57 à partir du 1er janvier 2023 ,

Le Président expose que l’EPAGE SYMBA s’est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 1er janvier 2023 et doit
fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations.

Le champ d'application des amortissements :
La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation du prorata temporis.
Cette disposition implique un changement de méthode comptable puisque, sous la nomenclature M14, la collectivité
calculait les dotations aux amortissements en année pleine (début des amortissements au 1er janvier N+1 de l’année
suivant la mise en service du bien).
L’amortissement prorata temporis est calculé pour chaque catégorie d’immobilisation, au prorata du temps prévisible
d’utilisation. L’amortissement commence à la date du début de consommation des avantages économiques ou du
potentiel  de  service  qui  lui  sont  attachés.  Cette  date  correspond à  la  date  de  mise  en  service.  Par  mesure  de
simplification, il est proposé de retenir la date du dernier mandat d’acquisition de l’immobilisation comme date de mise
en service, sauf cas particulier, car le mandat suit effectivement le service fait. Ainsi, la date de début d’amortissement
d’un bien acquis par deux mandats successifs sera celle du dernier mandat.
L’EPAGE SYMBA amortira le bien le 1er  du mois suivant la date de mandatement. 

Ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis s’applique de manière prospective, uniquement sur
les  nouveaux  flux  réalisés  à  compter  du  1er  janvier  2023,  sans  retraitement  des  exercices  clôturés.  Les  plans
d’amortissements qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu’à amortissement complet
selon les modalités définies à l’origine. 

Il est proposé de conserver les durées d’amortissements qui étaient appliquées en M14 et que l’amortissement se
fasse de manière linéaire avec application du prorata temporis.

APRÈS en avoir délibéré,
DÉCIDE

DE CONSERVER les durées d’amortissement suivante pour les catégories suivantes concernées par l’amortissement 

Immobilisation
acquise selon la

nomenclature M14

Catégorie de biens amortis Durée
préconisée

Durée
retenue

Compte
d’amortissement

a) Immobilisations incorporelles

2051 Logiciel 2 ans 2 ans 28051

b) Immobilisations corporelles

2184 Mobiliers 10 ans 28184

2183 Matériels informatiques 2 à 5 ans 2 ans 28183

2182 Matériels de bureau 5 à 10 ans 5 ans 28183

2188 Matériels roulants (véhicules) 5 à 10 ans 5 ans 28182

c) Subventions équipement versées

204158 Subvention d’équipement pour les biens 
mobiliers, matériels et études

5 ans * 2804158

204158 Subvention d’équipement des biens 
immobiliers et des installations

30 ans * 2804158

d) Subventions d’investissement

131... * 1391...

AR Prefecture

017-251710315-20221114-2022NOVEMB1402-DE
Reçu le 17/11/2022



* Ajuster sur la même durée que l’amortissement des biens

D’APPLIQUER l’amortissement au prorata temporis à compter du 1er janvier 2023.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : CRÉATION POSTE INGENIEUR HYDRAULICIEN 
Le Président, rappelle au Comité Syndical  que conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement.

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Monsieur le Président expose au Comité syndical la nécessité de recruter un Ingénieur Hydraulicien suite au départ
d’un technicien rivière qui était formé sur cette compétence. 

Après délibération, le Comité syndical à l'unanimité, décide de recruter un Ingénieur Hydraulien et décide donc
d’ouvrir : 

• un poste d’ingenieur de la filière technique (35/35èmes) 

Il autorise Monsieur le Président à  :
• procéder aux déclarations de vacances et publicités afférentes
• signer tous les documents nécessaires à cette opération.

Les crédits seront inscrits au budget principal 2023.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
M. BARUSSEAU Fabrice

AR Prefecture

017-251710315-20221114-2022NOVEMB1408-DE
Reçu le 17/11/2022



EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : CRÉATION POSTE ADJOINT TECHNIQUE
Le Président, rappelle au Comité Syndical  que conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement.

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Monsieur le Président expose au Comité syndical la nécessité de recruter un adjoint technique. 

Après délibération, le Comité syndical à l'unanimité, décide de recruter un technicien et décide donc d’ouvrir : 
• un poste d’adjoint technique (35/35èmes) 

Il autorise Monsieur le Président à  :
• procéder aux déclarations de vacances et publicités afférentes
• signer tous les documents nécessaires à cette opération.

Les crédits seront inscrits au budget principal 2023.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Tableau des effectifs des emplois

Le Président, rappelle au Comité Syndical :

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Vu le code général des collectivités territoriales.

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires.

Vu  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement.

Il appartient donc au Comité Syndical de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au
fonctionnement  des  services,  même  lorsqu'il  s'agit  de  modifier  le  tableau  des  emplois  pour  permettre  des
avancements  de grade.  En cas de suppression d'emploi,  la  décision est  soumise à  l'avis  préalable  du Comité
Technique.

Considérant la nécessité d’actualiser le tableau des emplois, 

Le Président propose à l’assemblée,

D’adopter le tableau des emplois suivant :

CADRES OU EMPLOIS CATÉGORIE MISSION EFFECTIF
DURÉE

HEBDOMADAIRE
DE SERVICE

(Nbr heures)

FILIÈRE ADMINISTRATIVE

• Rédacteur

FILIÈRE TECHNIQUE

• Ingénieur

• Ingénieur

• Technicien principal 1er 
classe 

• Technicien principal 
2ème classe

• Technicien 

• Adjoint Technique

TOTAL

B

A

A

B

B
B
B

B

C

Responsable administratif
polyvalent

Directrice

Ingénieur Hydraulicien

Technicien rivières

Technicien rivières
Technicien zones humides

Technicien animation Natura
2000 (17,5 heures) +

GEMAPI  (17,5 heures)

Technicien rivières

Adjoint Technicien rivières

1

1

1

1

2
1
1

1

1

10

28 heures

35 heures

35 heures

35 heures

35 heures
35 heures
35 heures

35 heures

35 heures

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des présents,

DÉCIDE d'adopter  la  modification du tableau des emplois ainsi  proposée et  autorise le Président  à signer tout
document afférent.
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Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au
budget, chapitre 012, article(s) 6336, 6338, 6411, 6451, 6453, 6455, 6456, 6471, 6475, 6478.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme,
Le Président,

M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : CRÉATION D’UN EMPLOI EN CONTRAT DE PROJET POUR MENER À BIEN NOTRE PROJET 
D’INVENTAIRE DE ZONES HUMIDES

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 3,

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents
contractuels de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir des emplois
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un quatrième agent contractuel pour mener à bien un projet, à savoir
l’inventaire des zones humides en fonction des conventions de délégation et prestation passées progressivement
entre l’EPAGE SYMBA et ses adhérents.

Le Président  propose de créer quatrième emploi non permanent à temps complet au sein de l’EPAGE SYMBA
relevant de la catégorie B de la filière technique, du cadre d’emplois de technicien principal au grade de technicien
principal de 2e classe, afin de mener à bien le projet d’inventaire des zones humides en fonction des conventions de
délégation et prestation passées entre l’EPAGE SYMBA et ses adhérents.

Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 2 ans pour le projet  suivant :
l’inventaire des zones humides en fonction des conventions de délégation et prestation passées entre le l’EPAGE
SYMBA et ses adhérents.

La rémunération sera calculée par référence à  l’échelle indiciaire du grade de technicien territorial principal 2ème
classe à temps complet (35/35èmes).

La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise
pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

Le contrat prendra fin avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, après un délai de prévenance de deux 
mois.

Le contrats de projet est renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet ne sera pas achevé au terme de 
la durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans.

Sur le rapport de Monsieur le Président,  après délibération, le Comité syndical à l'unanimité, décide de recruter trois 
agents contractuels et autorise Monsieur le Président à  :

• procéder à la création d’un poste non permanent, aux déclarations nécessaires et publicités afférentes
• signer tous les documents nécessaires à cette opération.

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 
Le Président,

M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Demande aide complémentaire pour 'étang de la brèche

Monsieur le président expose qu’à l’issue de l’étude réalisée par SEGI et l’Atelier du Sablier, les montants des
travaux de étang + renaturation sont les suivants :

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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• Renaturation: 123 920 € HT soit 148 704 € TTC
• Étang : 107 000 € HT soit 128 400 € TTC
• Abords (parking, sentiers): 73 430 € HT soit 88 116 € TTC

Soit un montant total de 304 350 € HT soit 365 220 € TTC

La partie renaturation est incluse dans nos demande de financement PPG phase 2.

Il est donc prévu de solliciter les partenaires financiers suivants :
• Agence de l'Eau Adour-Garonne,
• Conseil Départemental de la Charente-Maritime,
• Région Nouvelle Aquitaine,
• Union européenne (FEDER, etc.…)
• Ainsi que tout autre partenaire financier...

Le Président invite le Comité Syndical à se prononcer.

Après avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité :
• sollicite la participation financière des partenaires cités ci-dessus
• autorise Monsieur le Président à prendre toutes les dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif,

technique et financier de la présente délibération.

Les crédits seront inscrits au budget principal 2023.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Demandes de subventions pour le financement des postes 2023
Monsieur le Président fait part au Comité Syndical de la possibilité de percevoir des financements pour les postes
pour l'année 2023. 

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Concernant ces postes, les financeurs sollicités sont les suivants :
• Agence de l'Eau Adour-Garonne,
• Région Nouvelle Aquitaine,
• Union européenne (FEDER, etc.),
• Conseil Départemental de la Charente-Maritime,
• Conseil Départemental de la Charente.
• Tout autre partenaire financier.

Le Président invite le Comité Syndical à se prononcer.

Après avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité :
• sollicite la participation financière des partenaires cités ci-dessus
• autorise Monsieur le Président à prendre toutes les dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif,

technique et financier de la présente délibération.

Les crédits seront inscrits au budget principal 2023.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
M. BARUSSEAU Fabrice

AR Prefecture
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Modification délibération des astreintes     : ouverture aux agents de l’EPAGE SYMBA   

Vu la délibération du 30 juin 2021 sur le régime des astreintes visée le 02 juillet 2021 sous le numéro AR  : 017-
251710315-20210630-2021JUIN302

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Considérant l’avis favorable du Comité Technique du 15 septembre 2022   

Des agents  nouvellement  recrutés à  l’EPAGE SYMBA en-dehors  du  pôle  rivière  ont  manifesté  leur  souhait  de
pouvoir réaliser des astreintes en cas de besoin. Nous proposons donc d'élargir le régime des astreintes de manière
facultative à tous les agents qui le souhaitent. Cela pourra alléger la charge de travail des agents du pôle rivière en
cas d'évènement long.

L’article 3 est modifié comme suit :

Article 3 - Emplois concernés
Sont concernés par les astreintes les agents du pôle rivière. Elles sont facultatives pour les autres agents.

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité :
• la validation la modification de l’article 3

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 
Le Président, M. BARUSSEAU Fabrice

AR Prefecture

017-251710315-20221114-2022NOVEMB1406-DE
Reçu le 17/11/2022



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Les modalités de maintien ou de suppression de l’IFSE et du CIA :

Vu le code général des collectivités territoriales ;

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Vu  la  délibération du 30 juin 2021 sur le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions,  des Sujétions, de
l’Expertise  et  de  l’Engagement  Professionnel  (RIFSEEP)  visée  le  02  juillet  2021  sous  le  numéro  AR  :  017-
251710315-20210630-2021JUIN301

Considérant l’avis favorable du Comité Technique du 15 septembre 2022   

L’article 5 est modifié comme suit :

Article 5 : MODALITÉS DE VERSEMENT

2. Les modalités de maintien ou de suppression de l’IFSE et du CIA
Pour l’IFSE
Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des
agents publics de l'État et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés :

 en cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service et maladie professionnelle),  l’IFSE
suivra le sort du traitement,

 pendant les congés annuels, les congés de maternité, de paternité et d'accueil de l'enfant ou pour adoption,
elle sera maintenue intégralement,

 en cas de congé de longue maladie ,  longue durée et  grave maladie :   le  versement  du RIFSEEP est
suspendu.

Pour le CIA
Le montant global du complément indemnitaire est réduit de 1/12ème à chaque fraction de 30 jours d’absence dans
la même année civile (sont pris en compte les CMO, CLM, CLD, CGM, les congés pour maladie professionnelle et
les congés d’adoption, de maternité, de paternité).

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité :
• la présente modification de l’article 5

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 
Le Président, M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe  associatif  « Le  Forum »  à  Matha,  sous  la  présidence
de M. Fabrice BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Appel à projet : PAEC (Projet Agroenvironnemental et Climatique) 
Monsieur le Président rappelle au Comité Syndical qu’en octobre 2022, l’EPAGE SYMBA à répondu à l’appel à
projet : Projets agro-environnementaux et climatique (PAEC) en Nouvelle-Aquitaine. Après validation du projet, les

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) « biodiversité » ouvertes à la contractualisation pourront
être proposées aux agriculteurs. Le projet agro-environnemental et  climatique sur l’enjeu « biodiversité » à été
déposé pour la période 2023-2027. L’opérateur et animateur du PAEC sera l’EPAGE SYMBA. 

La candidature à cet appel à projet intervient dans la continuité de la prise de la présidence du site Natura 2000 de
la  Vallée de  l’Antenne.  Le  périmètre  du  PAEC correspond au périmètre  du site  Natura 2000 élargit  aux  îlots
culturaux. Dans l’emprise du périmètre, la superficie de prairies diminue un peu plus chaque année mais plusieurs
espèces d’intérêt communautaire qui ont justifié la mise en place du site N2000 sont fortement dépendantes de ces
milieux prairiaux. Le maintien des surfaces de prairies restantes et la création de prairies sont donc primordiaux
pour les enjeux « biodiversité « du site.
Les MAEC qui seront proposées seront les suivantes :

• Préservation des milieux humides par le pâturage : la mesure impose un pâturage extensif (minimum de
0,005 UGB/ha et maximum de 1,4 UGB/ha)de la parcelle et une interdiction de pâturage durant la période
hivernale (15 décembre au 28 février).

• Création de prairies : création de nouvelles prairies, les prairies temporaires deviennent permanentes à
l’issue de la contractualisation.

• Création de couvert d’intérêt faunistique et floristique favorables aux pollinisateurs et aux oiseaux communs
des milieux agricoles : impose l’implantation d’un couvert avec des espèces favorables aux pollinisateurs et
une utilisation de la parcelle à partir du 30 juin.

• Protection des espèces : la mesure est déclinée en plusieurs niveaux, le niveau 1 impose une mise en
défens de 10 % de la parcelle, les niveaux 2, 3, 4 imposent des retards d’utilisation de la parcelle au 5 juin
(niveau 2), 15 juin (niveau 3) et 25 juin (niveau 4). 

Pour répondre à ces enjeux, pour l’année 2023, l’EPAGE SYMBA à estimé les surfaces à engager à 42 hectares.
Les surfaces de MAEC à engager pourront être ajustées tous les ans durant la durée du PAEC. 

Le comité syndical après délibération valide à l’unanimité le projet.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Animation MAEC (Mesures Agroenvironnementales et Climatique)

Monsieur le Président expose qu’à partir de 2024, sur le périmètre de l’EPAGE  SYMBA (et au-delà), l’EPTB

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Charente sera opérateur d’un PAEC à enjeux « eau » dans le cadre du programme Re-Sources de Coulonges et St-
Hippolyte.  Il propose à l’EPAGE  SYMBA d’en être l’animateur à l’intérieur de son périmètre.  

Le comité syndical autorise à l’unanimité le Président à prendre les dispositions nécessaires pour la mise en œuvre
de ce projet.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Financements Animation MAEC (Mesures Agroenvironnementales et Climatique)
Monsieur le Président fait part au Comité Syndical de la possibilité de percevoir des financements pour l’animation
des MAEC.

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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L’animation concerne 43 exploitations pour une superficie de 42 hectares. Ce qui représente 343 heures de temps
d’animation prévisionnel pour un montant de 11 495,07 €.

Il est prévu de solliciter :
• Etat
• Europe : FEADER

Le Président invite le Comité Syndical à se prononcer.

Après avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité :
• sollicite la participation financière des partenaires cités ci-dessus
• autorise Monsieur le Président à prendre toutes les dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif,

technique et financier de la présente délibération.

Les crédits seront inscrits au budget principal 2023.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Révision convention cadre Natura 2000 
Le Président, expose au Comité Syndical qu’il est nécessaire de réviser la convention cadre Natura 2020 n° 2022-1 
afin d’y intégrer l’animation des MAEC.

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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Il est donc proposé d’ajouter la mission suivante :
• Article 2 : engagement de la structure animatrice :

Les principales missions de l’animation :
• l’animation des MAEC

Et de modifier :
• Article 7 : dispositions financières :

Le montant maximun de dépense prévisionnelle sur les 3 années s’élève à 109 485,21 €. La répartition de 
cette dépense s’établit de la manière suivante :

• 15 000 € par autofinancment du SYMBA
• 34 959,54 € par subvention de l’État
• 65 525,67 € par subvention de l’Europe  

Le comité syndical valide à l’unanimité la modification de la convention cadre Natura 2000 et autorise Monsieur le
Président à prendre toutes les dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, technique et financier de la
présente délibération.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
M. BARUSSEAU Fabrice
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

L’An Deux Mille vingt deux, le 14 novembre 2022 à 18 heures 30, le comité
syndical dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du
complexe associatif « Le Forum » à Matha, sous la présidence de M. Fabrice
BARUSSEAU

Date de convocation 04/10/2022 Membres en exercice 27

Date de séance 14/11/2022 Membres présents 16

Membres votants 22

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU

OBJET : Convention Vals de Saintonge utilisation des locaux
Le Président, expose au Comité Syndical qu’après révision des espaces utilisés par l’EPAGE SYMBA la CDC Vals 
de Saintonge propose une nouvelle convention d’utilisation des locaux pour l’EPAGE SYMBA. (cf annexe)

PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS SOGUES Bruno

NOM PRENOM FOUCHER* Alain
WICIAK Joël LAMIRAUD* Gérard
ALBRECHT Sylvain HAIRIE* Wilfrid
MANCEAU Jean-Michel RICHON David
BARON Jacques HAREL Bruno
CAILLAULT Jean-Claude LALAIZON Michel
VENNER Gilles CROIZET Jacky
ROCHE Jean HILLAIRET Jérôme

CDA SAINTES ROUSSEAU Davy
GARDEN Bruno CHENU Francine
TAILLASSON Stéphane  MERCIER Dominique
CHASSERIEAU Philippe LAMBERT* Jean-Pierre
ROUX Michel ROBBE* Nathalie
BARUSSEAU Fabrice  FUSEAU Alexandre
GRAVELLE Jean-Luc FORTIN Christophe
LEGALLAIS Anthony BROCHET Pascal

GRAND COGNAC MOREAU Claude
NOM PRENOM RICHEBOURG Pascal

AUTRET Michel PENICAUT Pierre-Yves
DE LAMARRE Nathalie  EHLINGER François

ONT EGALEMENT PARTICIPÉ MOURMANT Christophe
AUTRES PARTICIPANTS ROUDIER Patrick
ROUGER James Ancien président du SYMBA ANTIER Patrick
SAUTON Jacques Ancien président du SYMBA TAPON* Renaud
PERRON Alice Directrice JAROSZ Jean-Robert
BEMERI Mathis Technicien Rivières * Pouvoir
BERNIER Florentin Animateur Natura 2000 M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. MANCEAU Jean-Michel
CADIEU Margot Technicienne IZH M. LAMIRAUD Gérard a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe
COUPRIE Karine Responsable administrative M. HAIRIE Wilfrid a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
CRUSSON Bertrand Technicien IZH M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
LOIZEAU Clément Technicien Rivières Mme ROBBE Nathalie a donné pouvoir à Mme DE LAMARRE Nathalie
TALLERIE Sammie Technicienne Rivières M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
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A compter de 2023 il sera facturé un montant de 520 € mensuel (charge comprise 30€ pour utilisation du copieur).

Le Président invite le Comité Syndical à se prononcer.

Après avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité :
• valide la convention
• valide une facturation trimestrielle
• autorise Monsieur le Président à prendre toutes les dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif,

technique et financier de la présente délibération.

Les crédits seront inscrits au budget principal 2023.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
M. BARUSSEAU Fabrice
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